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Formation et intéressement… 
Quel rapport ? 

 
 
Se former peut être « intéressant » à double titre : développer vos compétences, et 
votre culture personnelle. Mais saviez-vous que cela peut aussi impacter la prime 
d’intéressement ? 

 
 
En effet, en plus des 3 indicateurs précédents (ACO2, IND2 et ENT2), le calcul de l’intéressement 2024 
ajoute 2 nouveaux indicateurs : « Présence en formation » et « Sensibilisation RSE ». Chaque indicateur 
compte pour 1/5ème du total. 
 

  « Présence en formation » : 
Taux de présence en formation, que la modalité soit présentielle, hybride ou classe à distance. 
L’objectif 2024 est fixé à 94%. 
 

  « Sensibilisation des agents à la RSE » :  
Il s’agit d’amener les agents à réaliser certaines formations en e-learning. 
Comment cet indicateur sera-t-il  calculé ? 
La Direction déterminera le pourcentage d’agents en CDI ayant suivi, en 2024 et en entier, au moins un 
des 5 modules d’e-learning ci-dessous. 
L’objectif 2024 est fixé à 60%. 
 

  Le SNAP a obtenu de réduire l’objectif RSE à 60%, au lieu de 70%, car l’indicateur s’installe en fin de 
1er semestre. Fort logiquement, nous avions proposé un taux de 35%... 

 

Les 5 modules concernés : 
 

1. Sensibilisation à la RSE : module général sur les 3 champs de la RSE - 45mn 
2. Les essentiels de l’accessibilité : module sur le champ sociétal / handicap - 40mn 
3. Les 10 règles d’une conduite éco-responsable : module sur le champ environnemental - 50mn 

(Indisponible actuellement) 
4. Promouvoir les métiers & secteurs de l’économie verte : module sur le champ environnemental & 

sociétal - 50mn 
 

  Ces quatre 1ères formations sont accessibles à la fois sur Sirhus et sur la e-Université. Cependant, 
vous avez intérêt à les mobiliser via Sirhus pour éviter d’impacter votre compte e-formation. 

 

5. Prévenir le sexisme et les violences sexuelles – 15mn 
 

  Ce dernier module n’est actuellement disponible que sur l’e-Université. 
 

Nous en profitons pour vous proposer quelques rappels importants sur l’e-Université. 
RDV en page suivante. 

 

 
 
 
 
 

 
 

Nous prônons la médiation et la négociation, en toute neutralité,  de façon 
désintéressée, objective et pragmatique. 
Nous croyons en la force du collectif, en l’écoute, la bienveillance et l’expertise. 
Le SNAP défend vos droits, vous informe, lutte contre toute forme d’exclusion, 
pour améliorer vos conditions de travail. 
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Quelques éléments importants sur 
l’e-Université de France Travail 

 
 
Quelle que soit votre filière, Relation de service, Fonction support ou Management, quel que soit votre 
métier, toutes les formations de l’e-Université vous sont accessibles. 
Ces formations peuvent être particulièrement utiles dans le cadre d’une détection de potentiel ou tout 
autre souhait d’évolution. 
 

Comment accéder à l’e-Université ? 
Rendez-vous sur Sirhus, 
en bas de page : 

 
 

 

  Certains modules ne sont pas identifiés comme formation (conférences et autres actions) et ne 
décomptent pas votre compte e-formation. 

 

  Vous décidez librement de l’utilisation de votre compte e-formation de 15h, sur votre temps de travail 
(dans le respect de la continuité de service). Contrairement aux formations du catalogue de formation 
Sirhus, aucune validation managériale n’est demandée. 
 

 Sachez que votre manager dispose de la visibilité sur les modules que vous réalisez. 
Vous pourrez valoriser le suivi de ces modules supplémentaires lors de vos EPA et  
autres entretiens. 

 
Si vous commencez un module cette année, vous avez jusqu’au 31 décembre pour le terminer. 
 

 
S’informer, se former sur notre environnement de travail et les règles de notre établissement ? 
 

Le SNAP vous propose régulièrement des journées syndicales de formation.  Parmi les thématiques 
disponibles : 
 
 

La Formation Professionnelle Continue des agents 
France Travail 
 

Mardi 10 septembre 2024, dans les locaux de la 
Mairie du XVème arrondissement de Paris. 

 
 

Cette formation sera proposée dans les prochains jours à nos abonnés. 
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